
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 22 SEPTEMBRE 2010 

ORDRE DU JOUR 

16/09/2010 

LE MAIRE 

� INTERCOMMUNALITE 

1. PRESENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITES 2009 DU SIARN 

� AFFAIRES FONCIERES 

2. ZONES HUMIDES DU VAU CHALET : ACQUISITION D’UN TERRAIN AUX 
CONSORTS HARDY 

3. RACCORDEMENT DU SECTEUR DE LA BASSE RENAUDAIS AU RESEAU 
PUBLIC DE DISTRIBUTION D’ELECTRICITE : CONSTRUCTION DE DEUX 

POSTES DE TRANSFORMATION : CONVENTIONS DE MISE A DISPOSITION 

DES TERRAINS AVEC ERDF 

FINANCES, PATRIMOINE, AFFAIRES GENERALES : 

� FINANCES 

4. BUDGET ANNEXE « URBANISATION SECTEUR OUEST » DECISIONS 
MODIFICATIVES 

5. ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A L’AMICALE DU PERSONNEL 

6. CONTRAT DE TERRITOIRE – DEMANDE DE FINANCEMENT AUPRES DU 
CONSEIL GENERAL AU TITRE DU VOLET 3 – AVENANT N°2 

� PATRIMOINE 

7. RESTRUCTURATION DU GROUPE SCOLAIRE DE LA HAYE RENAUD : 
APPROBATION DE L’AVANT PROJET DEFINITIF ET DU COUT 

PREVISIONNEL DES TRAVAUX 

CADRE DE VIE ET DEVELOPPEMENT DURABLE : 

� INTERCOMMUNALITE 

8. PRESENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITES 2009 DE L’OECB 

� AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

9. PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA VILLE DE MELESSE : AVIS DE LA 
COMMUNE DE BETTON SUR LE PROJET DE REVISION 



 

10. SECTEUR DU TRIEUX : DENOMINATION DE LA VOIE DESSERVANT LA 
RESIDENCE DU TREGOR ET LE BATIMENT 4 DE MARIGNAN 

DEPLACEMENTS, INFRASTRUCTURES, ACCESSIBILITE, PUBLICITE 

� INTERCOMMUNALITE 

11. PRESENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITES 2009 DU SIAEP 

� INFRASTRUCTURES 

12. GESTION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC : REMPLACEMENT DES LANTERNES 
ET MAINTENANCE DES INSTALLATIONS 

13. AMENAGEMENT DU SECTEUR DE LA BASSE RENAUDAIS : 

ALIMENTATION EN GAZ NATUREL : CONVENTION AVEC GRDF 

14. AMENAGEMENT DU SECTEUR DE BEL AIR : ALIMENTATION EN GAZ 
NATUREL : CONVENTION AVEC GRDF 

� DEPLACEMENTS 

15. ITINERAIRE VELO-ROUTE ENTRE RENNES ET LE MONT SAINT-MICHEL : 
CONVENTION AVEC LE DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE POUR LA 

MISE EN PLACE ET L’ENTRETIEN DE LA SIGNALETIQUE 

VIE DE LA CITE 

� ENFANCE-JEUNESSE 

16. POINT SUR LES ACTIVITES DE L’ETE 

� ECOLES 

17. POINT SUR LA RENTREE 

� CULTURE 

18. POINT SUR LES ACTIVITES CULTURELLES DE L’ETE 

� VIE ASSOCIATIVE 

19. POINT SUR LA VIE ASSOCIATIVE 

20. INFORMATIONS  

DECLARATIONS D'INTENTION D'ALIENER N'AYANT PAS DONNE LIEU A 

PREEMPTION 

DECISIONS DU MAIRE AU TITRE L’ARTICLE L 2122-22 DU C.G.C.T. 


